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Bail commercial renouvellement

Par meersseman, le 09/11/2013 à 22:03

bonjour,j'ai demandé le renouvellement de mon bail commercial à mon proprietaire il y a
quatre ans par lettre d'huissier depuis je n'ai pas eu denouvelle.aujourd'hui j'ai un acheteur
pour mon fond mais je n'ai pas de bail,j'ai donc réclamé au notaire de mes proprietaires mon
bail afin de pouvoir signer un compromis avec mon acheteur.le notaire m'a répondu
qu'effectivement un renouvellement de bail commercial avait été commencé à l'etude mais
jamais signé par les parties.il m'a envoyé la copie de mon acte de cession avec l'ancien
bail.que dois je faire ?
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